
GRAND-DUCHÉ DE 
LUXEMBOURG 

ADMINISTRATION COMMUNALE 
DE KAYL 

 
 

 
 
 
 
 

 

CONVOCATION  

 

Madame, Monsieur, 

Conformément à l’article 13 de la loi 
communale modifiée du 13 décembre 
1988, le collège des bourgmestre et 
échevins invite les conseillers communaux 
à assister à la prochaine réunion du conseil 
communal qui aura lieu 

Le mercredi, 13 mars 2024 à 14h00 
au centre culturel Schungfabrik à Tétange 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, 
l’expression de nos sentiments distingués 

Kayl, le 7 mars 2024. 

Pour le collège des bourgmestre et 
échevins, 

s. le bourgmestre, Jean WEILER 
s. la secrétaire, Jessica ROMMES 
 
 

ORDRE DU JOUR  
 

 

En séance publique 

1. Correspondance et informations 
 

2. Politique 
1. Tableau de préséance des conseillers communaux 
2. Nomination de délégués dans les syndicats intercommunaux 
3. Nomination d’un membre de la commission des finances 
4. Nomination d’un délégué suppléant commission de surveillance 

de l’école de musique régionale Dudelange 
5. Nomination d’un délégué suppléant comité Klimabündniss 
6. Répartition d’heures de congé politique supplémentaires 

 
3. Contrats, conventions                                                          
1. Contrat de mise à disposition CIGL Leiergaard 
2. Convention SCRIPT – livre Kabutz 
3. Avenant à la convention d’occupation précaire Mme Iryna 

Skrypak 
4. Avenant à la convention d’occupation précaire Mme Natalia 

Sharanda 
5. Avenant à la convention d’occupation précaire M. Taras Bilous 
6. Avenant à la convention d’occupation précaire Mme Valentyna 

Yanishyna 
 

4. Aménagement et environnement 
1. Modification ponctuelle du PAG, partie écrite et graphique 

« Délimitation de la zone verte »  
2. Droit de préemption « rue du Soleil » 1084/6399 
3. Droit de préemption « rue Sainte Barbe » 3381/11299 et 3383/11304  

 
5. Personnel 
1. Conversion d’un poste de salarié à tâche manuelle dans la 

carrière A3 (« Agent polyvalent ») sous le statut du travailleur 
handicapé de 20h/semaine à 25h/semaine 

2. Conversion d’un poste d’employé communal de la catégorie 
d’indemnité A, groupe d’indemnité A1, sous-groupe administratif 
en un poste d’employé communal de la catégorie d’indemnité 
A, groupe d’indemnité A2, sous-groupe administratif 

3. Création d’un poste de salarié à tâche intellectuelle comme 
« accompagnateur d’enfants » pour assurer la surveillance des 
enfants lors des trajets à parcourir par le « Pedibus » 

 
6. Finances 
1. Décomptes de projets extraordinaires : 
-  4/910/221311/21003 – Mise en état des stores sur les vitrages en 

toiture du Zwergeland 
- 4/910/221311/20009 – Travaux de rénovation à l’école des 

garçons au Widdem 
- 4/910/221311/19025 – Travaux d’entretien et réparation des 

écoles du site « Widdem » 
- 4/910/221311/09003 – Réaménagement de la Cour de l’école de 

Tétange 
- 4/910/221311/20008 – École Alexandra – Aménagement du 

« Zahlengarten » 
- 4/520/221321/17009 – Travaux d’assainissement de la structure du 

Monument National des Mineurs 
- 4/410/221313/19010 – Réaménagement de la voirie rurale 2019 
2. Devis 4/821/222100/24006 Renouvellement de l’éclairage du 

terrain de football à Tétange 
3. Devis 4/910/223410/24007 Mobilier pour classes flexibles – école 

ale Faubourg 
 

7. Règlements communaux 
1. Modification du règlement général de circulation 



 

2. Approbation d’un règlement d’urgence temporaire de la 
circulation 

 
8. Points portés à l’ordre du jour par les conseillers communaux 

             Points de M. Mores 
 

En séance secrète 

 


